
Chambre des Représe11tants. 

St.L,CE ou 20 DtcEMBRE 18 89. 

-- 
Collation des grades académiques et prog1·amme des examens 

universitaires (1 ). 

I. 

Amendements pré$entés par M. V AN CtEEMl'UTTE. 

Amendements à l'article t5 : 

A. Intercaler, vant le dernier alinéa, le§ suivant: 

Pour ceux qui aspirent au grade de candidat en droit, l'examen comprend, 
outre les matières indiquées sous les n°• 1 à 7 : 

811 Notions sur les Institutions de Rome, au point de vue de l'étude du 
droit romain; 
9° Le droit naturel et l'encyclopédie du droit. 

B. Rédiger le dernier alinéa de la manière suivante : 

cc Cet examen fera l'objet de deux épreuves et de deux. années d'études. 11 

Le reste comme au projet amendé par le Gouvernement, sauf à ajouter : 

(( Les notions sur les Institutions de Rome, le droit naturel et l'encyclo .. 
pédie du droit font partie de la seconde épreuve. » 

JUSTIN V AN CLEEMPUTTE. 

R. CoLAERT. 

ERNEST MELOT. 

A. REYN.AERl'. 

(1) Projet de loi, n• l2 (session de J886-i887). 
Rapport, n° 4-5 (session de i88ï -t 888). 
Amendemenls, n°• 6, 7, 8, -10, il, H>, 18, 19, 20, 21, 23, 35, 5&-, 411 el ,US. 
Tableau synoptique du projet de loi présenté par le Gouvernement, du projet de loi p_résento 

par la section centrale et des amendements, n~ 52. 



II. 

Amendement pré,ent~ par M. MitOT. 

· Rédiger comme suit l'article ?Sf : 

Les jeunes gens qui, antérieurement à la publication de la présente loi, se 
sont faits inscrire, soit au rôle des étudiants d'une université ou de cours 
régulièrement donnés en vue de la préparation aux examens de candidature, 
soit sur la liste des récipiendaires à examiner au jury central, sont dispen 
sés, etc ..... (Le reste comme au projet de loi.) 

ERNEST lbLOT. 
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